
ANNEXE 4 : 

MOTION 
 

LES SYNDICATS DE MINEURS CGT – CFDT – CFTC – CFE-CGC 
Avec les Fédérations nationales de mineurs 
 
 
Restant particulièrement préoccupés par la nécessaire consolidation du réseau national de 

santé CAN-Filieris, dont le devenir est l’objet de discussions nationales en cours sous l’égide 

du gouvernement et de son Ministre de la santé et de Solidarité, 

 

Considérant l’apport considérable de l’offre de santé de la CAN-Filieris sur notre territoire en 

termes d’activités médicales, paramédicales et médico-sociales en faveur de la prise en charge 

solidaire de nos populations, notamment les plus fragilisées. 

 

Le Conseil Municipal de la commune de Billy-Montigny demande solennellement que le 

gouvernement : 

- Décide d’engager toutes les conditions permettant de consolider et garantir l’unicité du 

système de l’offre de santé et de sécurité sociale CAN-Filieris avec son maillage de 

proximité actif sur notre territoire 

- Appuie fortement sut la mise en œuvre d’une coopération entre la CAN-Filieris et la 

CNAM dans un cadre de service public de santé au service de notre territoire 

- Accorde les financements solidaires indispensables permettant d’assurer la pérennité, 

le développement de ses missions, le recrutement indispensable des personnels et 

professionnels de santé afin de contribuer à répondre aux besoins de nos populations. 


